
L a m a i x m dans laquelle le crime a 
été caeasBisa'a pas de cons ierge , non» 
l^vue» éigtrâtl. Or, il 7 r e tnq semai -

^ v i r o » . un ouvrier typegraphe 
4 l M » i de l 'apparUment oc-
tase Laeha«d a trouvé, au 

retoril de son tràTsil, tout son logement 
• « ^ • • 4 : enets , l inge, argent, bijoux. 
Le» esulfaiteurs, pour commettre leur 
vol . araieat dix facturer plusieurs por 
tes . • n'est pas imposs ib le que Mme 
Laeb» id ail é té a - a a t a a . s par les m ê 
m e s fcydiTidus, tort aai courant des h a 
bituâtes de ta maison . 

"»*>•• e n tel minant,qu'il y a environ 
doux* an», ee l te m ê m e maison a été l e 
théâtre d*un d.*aiue non moins épouvan

t e n t » Isr J M r v é e d a t e r , e t encore ce 
msJlio, d e s gas ripas aoutbreox ont s t a 
tionné devant le n° « 1 , attendant l'arri
v é * Au corps e i e r o j a n t ass ister aux 
obsèques . 

U B i«I"ian: e m o u 

p M É w e M è n n 

T a H s W T I t A U X 
CDOR D I CASSATION : Rejet du pourvoi 

Gntafray. 
Hier est venu devant la cour de c a s 

sette*), svésséés par M. de Carniéres, le 
paarvoi interjeté par Oodefroy contre 
lljFroi de la oour d'assises de la Se ine 
W * « • • é t a a a B d à dix ans de travaux 
farces, pour meurtre sur la personne de 
' onrteiuia. m 

On sait «rat quatre m o y e n s de cas sa -
on avaient é té Invoqués . 
Le rapport, lu par M. le consei l ler 

"int-Lne Courbarteu, concluait au r e -
dn pourvoi. 

M e t - Cbnembaraud e t S i b a l i e r ont 
M l e n o la demande en cassat ion. 

3 M. l'avocat générai Robinet de Cléry 
r a combat lue ,et la cour a rejeté le pour
voi . 

Le f chambre du Tribunal c i v i l e 
rendn mercredi , son jugement dans le 
procès intenté par l e s héritiers et p>r 
l a f . m i l l e d e M. de Montaiembert, aux 
éditeurs de \Espmgnc H la Liberté. 

L'ex-Pére Hyacinthe perd c o m p l è t e 
m e n t sa cause . 

Le tribunal proclame, en effet, que 
"H. L e r t o n n'avait aucunement le droit 

| d e livrer à la publicité le livre de M. de 
Montaiembert. I: déclare, en c o u s é -
q u e c c e , que M. Tallichet, éditeur de la 

, Revus Suisse, sera tenu de cesser la 
publication de cet ouvrage, et , retenant 
en cause MM. 8 index et Fischbacher. 
dépositaires à Parte de l'oeuvre en lit ige, 
il ordonne que le jugement sera publié 
dans cinq journaux de Paris, des dépar
tements e t de l'étranger, an choix des 
représentants de M. de Montaiembert 

COUR D'ASSISBS DE LA. LOIRE 
'eeeuuuuuuuaMaVeMd r*» UN M A C O N N I E R 

La légit ime émotion produite dans I e 
. Loire par le crime 
' d e trois m o i s , sur l e 

_ eve soldat qni a c c o m -
r e o n devoir, les témoignages de 

sympathie publique qui ae sont portés 
sur le veuve et l es orphel ins Ae la v i e -
l ime et S J sont traduits par nue s o u s 
cription, ont donné à ce t te affaire un 
intérêt except ionnel . 

8 a r la table des p ièces à convic t ion 
sa trouvent deux fusils, deux paquets 
de v ê t e m e n t s , e t , sous le table, une p é 
tale, m i l il en bois b lanc so igneusement 
ficelée et cachetée . 

L'acte d'aacueatioa expose l es faits 
suivants : 

Le 21 décembre 1876 , vers lea quatre 
heures du »oir. le maréchal des logis 
D o M h i a p «t le gendarme Dubouix , de 
11 bri,-a le de Péluesin, s e trouvaient e n 
tournée de survei l lance sur les c o m m u 
n e » d e V e t — s n e t de Roisey . Arrivés 
d e n s le bois de Priouie , ils aperçurent 
un individu en action de chasse qui 
s'éloigna à MUT approche. Ils s e mirent 
a u s s i t ô t à sa poursuite . Le gendarme 
Dabowix, doué d'une grande agi l i té , al
lait le rejoindre, lorsque tout à coup le 
braconnier, qui était sorti du bois , ee 
retourna et le tint en joue avec son 
fiieil en le menaçant de tirer s'il a v a n 
çait. 

Devant cette att i tude, le gendarme 
fit<|Melq-ies pas en arrière. II fut b i e n -
td' rtj îiat par *oa chef qui , »'adres
sant - u Braconnier, lui dit : • Series-
VOUJ asers canail le pour tirer sur la 
gendarmerie? > Celui-ci répondit sèche
ment : m Rel ires-vous «, et il c o n t i n u a i 
tenir son luail à l'épaule dans la mê ne 
attitude menaçante . Le marécLal des 
logis ainsi e x p o s é ri blottit alors der 
rière un sapin et lui tira, s a n s l 'at te in
dre, quatre coups de revolver. 

l 'rndaut ce t emps , le braconnier, qui 
gardait toujours en joue les de un g e n 
darmes, faisait un m o u v e m e n t tournent 
pour rentrer dans le bo i s , e t , tout d'un 
coup , lorsqu'il eut gagné un peu (l'a
vance , il prit la fuite. 

D ibouix e'élenç» de nouveau à ee 
poursuite. Quelques instants après, 
Deechamp qui les avait e n L è r t m e u t per
du» d e v u e , entendit un ooup de fueil. 
Craignant un malheur, il s e mit à la r e -
rherche de son geniaront e t le trouva, 
dV rentre coté du b *t«, é tendu s e n s 
moerveureut. Il gisait au mi l l e s d'une 
mare de sang et ne donnait pins s igne 
de vie. 

Lee constatat ions judiciaires ont é ta 
bli que le malheureux Dubouix n'avait 
pas tiré un seul c o u p de revolver . On a 
retrouvé, sur roi ou d e n s son arme , 1rs 
doue* cartouches preecrirea par le ré 
tiennent. I l e é t é éga lement démontré 
que le c o u p qui l'avait atteint avait é té 
•Hs$ prtnqu't bout portent e t hor isonta-
i f m e n t , par a n homme le mettant en 
j o u e . 

Après que lques recherches infruc
tueuses , le just ice finit par apprendre 
«pas M n o m m é Guigal avait été ru i m 

médiatement après le crime s 'enfnyant 
avec son fueil. Guigal, arrêté, ne put 
nier. Il prétendit s eu lement qu'il n 'a
vait pas l' intention d» tuer l e gendarme 
et que le coup était parti levant m ê m e 
qu'il eût pu épauler son fusil. Le s i m 
ple e x p o s é des fails, aussi bien que les 
constatat ions judiciaires , donnent un 
démenti complet à ces a l légat ions . Il 
demeure établi , par toutes les circons
tances du crime, que c'est b i sn v o l o n 
tairement qu'il a tué le malheureux 
Dubouix dans l 'exercice de s e s fonc
t ions , et ce lé pour échapper e un pro 
cès-verbal de chasse sans permis . 

En conséquence , François Guigal e s t 
accusé , e tc . 

M. le président procède à l ' interro
gatoire de l 'accusé. C'est un h o m m e 

'de c inquante- neuf e u s de taille m o y e n 
ne , d'apparence assex v igoureuse . Il s e 
nomme François Guigal. 

Je chassais quelquefois le d imanche , 
dit- i l . J e ne mangeais pas le gibier tué 
par moi , j e le vendais . J'ai été condam
né en 1S7 3 pour délit de chas se , mais 
ça n'était pas moi qui était coupable , 
c'était mon fils. 

Je sais que ma femme a é té récem
m e n t condamné à s ix jours de prison 
pour avoir appelle « canail le » un gen
darme qui venait faire perquisit ion 
ches moi , mais je ne peux croire qu'el le 
ait perlé ainsi . 

C'est s ens intention que j ' e i tué le 
gendarme Dubouix . 

Lorsque les gendarmes m'ont pour
suivi , je m e su i s arrêté pour leur faire 
peur et j e les ai mis en joue . l i s ont tiré 
sur moi sans m'interpeller. Ils ont tiré 
tous l eadeuz ,Dubouix s ix coups, l 'autre 
quatre. Eu entendant l es bal les , je me 
t u i s j e t é d e côté . J'ai é té poursuivi , et 
au moment où je me trouvais dans un 
bouquet d'arbres, me sentaat à bout de 
forces, je me suis retourné comme la 
première fois. A c e morxent, mou fusil 
est parti et je me suis sauvé s m s regar
der derrière moi . 

Si j'ai « l imité * on • borné , les g e n 
darmes, c'était pour les empêcher d'a
vancer et lorsque j e me su i s retourné la 
seconde fois, je voulais seu lement faire 
peur au gendarme ; m lis je ne l'ai pas 
mis en joue , le coup est parti avant que 
j'aie pn le faire. Le gendarme aurait du 
s'arrêter et je pensais qu'il le ferait. 

Après le coup, j e me suis sauvé sans 
me retourner, pensant que les g e n d a r 
m e s étaient toujours à m e poursuite . 
Je n'ai pas visé en t irant, car j e ne vo i s 
qno bien jus te , et le gendarme était a 6 
pas de m o i . * 

Parmi les témoins en tendns , s e t rou
v e M. Deschamp, maréchal des logis d e 
gendarmerie à Pé luss in . 

Il dit qu'en revenant e v e c D o u i x d'une 
enquête , et descendant avec celui ci 
vers Roisey , un chasseur avait été v a 
par Dubouix qui marchait à que lques 
pas derrière' Ini. Son gendarme s'étant 
lancé à la poursuite de ce t individu qui , 
à leur v u e . avait pris la fa i te , il l es su i 
vit . Mais après avoir parcouru cent cin
quante o u deux cents pas , il v i t son 
gendarme se replier sur lai pendant que 
Guigal, le chasseur , le tenait en joue et 
lui disai t : • Al l ex -vous -en I » Il a alors 
crié au braconnier : « Sér i e s -vous a s 
sex canai l le pour tirer sur la gendarme
rie T » et , voyant que ce lu i - e i avançait 
sur e u x , l es tenant toujours en joue , il 
tira quatre coups de revolver sans l 'at
teindre. 

Le c inquième coup ayant raté, Gui
gal prit la fuite, et D u b o u i x , qui s'était 
armé de son revolver, s e lança de n o n -
veau à sa poursuite . Quant a lu i , a&n 
de couper court , il prit sur la gauche . 
Au bout de quelques instants , il e n t e n 
dit un coup de fen et , après d'assez l o n 
gue* recherchés , i l trouva D j b o n i t s*ns 
• s o u v e m e u t . é t e u i u l a face contre terre; 
il le releva, l'adossa à un arbre et , ayant 
constaté l'inutilité de tout secours , il 
s'éloigna dans l 'espérance de retrouver 
l 'assassin. 

Mais bientôt la nnit tomba, et il dut 
s 'occuper de faire transporter l s corps 
de la vict ime à son domici le . 

Il est faux que Dubouix ait tiré ; c 'est 
Ini seu l , Deechamp, qui a tiré. Il a d'ail
leurs fait constater par le l ieutenant de 
gendarmerie que le revolver de Dubouix 
n'avait pas servi. Les douxe cartouches 
de sûreté , dont Dubouix était pourvu, 
ont été retrouvées intactes , soit dans 
l'arme, soit dens l'étui. 

M. le procureur de la Républ ique 
prend la parole. Il ins is te sur le beso in 
de repression sévère . Il faut faire un 
exemple dans cette région où un bra
connier se croit le droit de suspendre , 
par dee menaces , l'action de la loi , et de 
tirer sar son représentant s'il veut a c 
complir s o n devoir . 

Le défense , présentée per M'Cuisson, 
n e voit , dana le meurtre du gendarme 
Dubouix , qu'un accident malheureux , 
résultent d'un m o u v e m e n t involontaire 
causé par l ' extrêne .é tat d'agitation dans 
lequel s e trouvait Guigal après la l o n 
gue course qu'il a dû fournir. 

Après le résumé de M. le prés ident , 
et u n e délibération de v i n g t - c i n q minu
tes , le jury rapporte un verdict affirma
nt , avec c irconstances ait Sn-untes , de 
meurtre c jaunis sur un agent de l'auto
rité d i in l 'exercice de s s s foo.3lio-n, et 
de m urire c o m m i t pour e m p è -tirr la 
constatat ion d'un délit , affii-.n itif s i r la 
quest ion de délit de chasse . 

G-iigal se t condamné à kn'.l an t d s 
réc lus ion. 

Non voila» d i soir 
Voici le sommaire du Journal officiel 

d'aujourd'hui : 
Loi relative à l'étal-major de l'armé J na

vale. 
Décret nommant Je» maire: et de» adjoints. 
Décret nommant un suppléant de Jnge de 

paix «a Algérie. 
Arrêtés nommant des percepteurs. 

Paris , le 23 mars 1877 . 
Le discuss ion snr le suppress ion des 

sous-pr^fectures de Sceaux et de Sa in t -
Deni s , ne viendra au Sénat qu'après les 
vacances de Pâques . 

Le principal motif de cet ajournement 
est que l 'enquête demandée par le Sénat 
n'est pas terminée. 

M. Lanfrey, sénateur républicain ina
movib le , qui était très -gravement m a 
lade ces jours derniers , va un peu 
mieux . 

Paris-Journal s 'exprime ainsi sur 
l'état ec tne l de la quest ion d'Orient : 

« Nous devons croire que la Russie 
veut s incèrement la paix , à l'heure pré
sente; il est donc imposs ib le qu'elle ne 
veui l le pas remettre son armée sur le 
pied de paix , puisque la paix sans d é 
mobil isat ion, c e serait la paix sans s e s 
bienfaits , ce serait les charges de la 
guerre sans l es chances favorables que 
ce l l e - c i peut offrir à ceux qui jonent 
cet te sanglante partie. 

* C'est préc isément parce que l 'An
gleterre et l e Russ ie , en s ignent le pro
tocole dont 1rs termes ont été apportés 
par le général Iguatieff, entendent faire 
une œuvre sér ieuse qu'el les ne veulent 
l'une et l'autre s igner qu'à bon esc ient 
et présent avec u n e réflexion de bon 
augure les termes de leur accord. S'il 
s'agissait de se tromper réciproquement 
on n'y aurait pas regardé de si près. 
Mais une entente sér ieuse ne s ' impro
v ise pas . a 

Peti te Bourse du soir : 
3 0/o. 73.72 1/2. 70. 
5 0/0 108 .15 , 108.01 1/4. 
Turc, 1 2 . 7 5 . 
Egypte 6 0 0, 1 9 1 , 1 9 0 . 6 2 . 
Italien 7 3 . 7 0 . « 7 . 7 0 . 
Banque ot tomane 3 8 8 . 1 ? , 387 .50 

3 d C 2 5 . 
Chemins égypt iens 310 , 3 1 1 , 3 1 0 . 6 2 , 

3 1 1 . 2 5 . 
an > 

DÉPÊCHESTELSORA PHIQOES 
Constent inople , 22 mars . 

L'armistice avec le Monténégro es t 
prolongé jusqu'au 13 avril e x c l u s i v e 
ment . 

L'Angleterre cont inue à travailler à 
l 'entente entre la Turquie e t le Monté-
né^ro. Oa pense que le Parlement e x a 
minera prochainement ce t te ques t ion . 

Berl in, 22 mars . 
Les empereurs d'Autriche e t de R u s 

sie ont e n v o y é à l 'empereur Guillaume 
leurs fél icitations, à l 'occasion de l 'an
niversaire de s e naissance , par vo ie 
télégraphique. 

Le roi de Bavière, le roi dee Belges et 
le roi d'Espagne, lui ont adressé leurs 
compl iments par lettre autographe. 

Berlin, 22 mars. 
Le grand duc Nico las Nico la iewi tch , 

aooatnpagné du. général Tot leben, est 
arrivé ici c e mal in , e t a félicité l 'empe
reur Guil laume, au n o m de la cour de 
Russ ie , à l 'occasion de l'anniversaire de 
le naissance du souverain al lemand. 
L'Impératrice de Russ ie a renoncé à 
venir à Berlin à cause du décès de son 
frère, le prince Charles de l i e s s e . 

Berlin, 22 mars . 
Le général de Stoach qui a pris , com

me on sait , un c o n g é , sera demain de 
retour à Berl in,et présentera sa réponse 
au mémoire du prince de Bismarck. Une 
décis ion sera alors prise dans la ques 
tion pendante . 

Londres . 22 mars . 
Chambre des communes. — M. Bour-

k e , répondant à M. Potter, dit que M. 
Gordon a été autorisé per le Khédive à 
conclure la paix avec l 'Abyssinie . Il n e 
peut pas dire si Massowah sera cédé au 
gouvernement abyss in ien , mais il sait 
qu'une des basses des négociat ions en 
cours e s t une grande réduction des 
droits d'entrée entre l es ports d e s deux 
pays L'Angleterreseraheureuse de déve
lopper son cornai ree avec l 'Abyssinie , 
mais quant à lu quest ion de l 'é tabl isse
ment de consu l s , le gouvernement a 
déj» fait l 'expérience du danger qu'il y 
a de nommer des consu l s dans des 
local i tés où ils ne peuvent être proté 
g é s . 

Sir H. Northcote . répondent à M. 
Camphell , d i tque l 'amnistie ment ionnée 
dens le dépêche de Savfet Pacha à M u -
s n r u s - P a c h a , ne se rapporte pas aux 
auteurs des ma«acres de Bulgarie. 

Répondant a M. Coaley , sir H. North-
cote dit, q te des négoc ia t ions ont été 
ouvertes avec les E ' a t s - U o i s pour la 
conclus ion d'une convent ion consulaire , 
mais que des difficultés se sont produi
tes sur la q u-slion de juridiction. Toute
fois ,que le gouvernement espère lee sur
monter . 

Répondant à M. Fôrster, l e c h a n c e 
lier de l'Echiquier dit que le g o u v e r n e 
ment croit qu'il est désirable de voir les 
intérêts du pays représentés auprès de 
la Porte par un agent d'un ordre plus 
é levé qu'un charge d'affairée. Lord Der
b y s 'occupe toujours des arrangements 
temporaires à prendre. , 

M. B j i r k *, répondant à M. Anderson 
dit qae le trouvernement a demandé par 
le té légraphe au Consul anglais au Caire, 
s'il est vrai Qu'a ie vente de 300 e s c l a 
ve* a i t e i i i i r u au Caire, trois jours après 
l ' invoi d'un navire égypt ien dans la mer 
Uouge , pour supprimer la traite. Il n'a 
pas encore reçu de réponse . 

M. Bourkc , répondant à M. Fawcet t , 
dit que. le gouvernement a reçu un télé
gramme de M. J o c e l y n . constatant que 
1*< tronhl M s ignalés dans le vois inage 
d'Andrinople ont é té e x a g é r é s . Le Con
sul ù n U n n i q i e à A i. lrinople a reçu 
l'ord'e de s'y rendre lu i -même ou d'y 
euvoyer une personne de confiance pour 
y faire n i e e n q a ê t e . 

M. Lowlher ,répondant à M. Courtney, 

dit qu'en cas de troublée dans l e Trans-
waal , il serait du devoir du gouverne
ment de Natal de prendre des mesures 
pour protéger les aujets anglais , mais 
que ce gouverneur n'a pas reçu l ' ins 
truction d'employer les troupes au-delà 
de la frontière. 

M. Fawcet t , répondant à M. WoltT, 
constate qu'il présentera demain sa ré
solution sur la quest ion orientale , e t , v a 
les nouve l les reçues ces jours derniers 
sur les condit ions des sujets chrét iens 
en Turquie, qu'il ajoutera à sa mot ion 
que lques mots qni fourniront à la Cham
bre l 'occasion d'examiner la s i tuation 
actuel le des populat ions de Bosnie , de 
Bulgarie et de l 'Herzégovine. 

La Chambre reprend la discuss ion du 
bill relatif aux prisons . 

Londres, 22 mars. 
Le général Ignatieff et Madame Igna-

tieff, sont partis ce matin pour Paris , 
d'où ils iront à Vienne et à St-Péters-

bourg. -•« - ~i-rj**q|gmjej; ~ i 
Londres , 22 m e r s , soir. 

Chambre des communes- — Sir Staf-
ford H. Northcote , répondent an mar
quis de Ilartington, dit qu'il prés* niera 
le budget le 12 avril. 

Chambre des lords. — Lord Strathe-
den annonce qu'il ajourne sa motion sur 
la quest ion d'Orient jusqu'après Pâques , 
afin de ne causer aucun embarras au 
gouvernement pendant les négoc iat ions 
qui se poursuivent . 

Lord Dudle.y demande des rense igne 
ments sur la quest ion d'Orient I'. craint 
que la signature du protocole , tout en 
assurant la paix de l 'Europe, ne donne 
aucune garantie en e s qui concerne un 
meil leur traitement des chrét iens de 
Turquie. L'honorable lord demande la 
production des documents addit ionnels 
relatifs anx affaires de Turquie. 

Il constate que la correspondance 
déjà publ iée à ee sujet in dispos* forte
ment l'opinion contre la conduite de sir 
H. Elliot, en tant que diplomate. 

Lord Sommerset se plaint i r è - - v i v e 
ment des e t teques dirigées contre sir 
H. Elliot, sans que l'on ait .v inonc i 
préalablement l ' intention de soulever 
cette ques t ion . 

Lord Darby convient que le m o y e n 
chois i par lord Dudley est s inrulièi émeut 
inopportum et contraire aux intérêts pu
bl ics . Si lord Dudley avait pris la peine 
d é l i r e les correspondances auxque l l e s 
il fait a l lusion, il aurait vu que les r e 
lat ions diplomatiques n'ont jamais été 
rompues a v e c la Turquie et que ce fait 
fut notifié particul ièrement aux autres 
puissances . Quant à l'entente dont parle 
lord Dudley . lord Derby constate que 
l'honorable lord en sait plus que lui . 
Lord Dudley parait croire en outre q u e 
la paix de l'Europe est une considéra
tion tout à fait secondaire ,e t que le but 
principal des négosiat iona est d'obtenir 
une meil leure administration des p r o 
v inces turques. Je ne peux pas pour le 
m o m e n t , continu, lord Derby , ne pas 
souhaiter une meil leure administration 
des provinces chrét iennes turques ,mais , 
je constate que l'avis de lofd Dudley est 
que ce résultat doit être obtenu si ce la 
est nécessaire par un appel aux armes . 
Et cependant nne puerre européenne 
causerait des ravu. , ' - plus horribles que 
c e u x qui ont eu lieu dnns l es provinces 
chrét iennes de la Turquie. 

Je ne v e u x pas entrer dans nne dis
cuss ion prématurée sur le caractère du 
protocole . Le texte auss i b ien que les 
condit ions sous lesquel les le protocole 
serait s igné , s'il est jamais s igné (il 
s igned at ail) sont toujours soumis à 
l 'examen du gouvernement et , poursuit 
lord Derby, je ,>uis seu lement dire sur 
c e l l e quest ion c o m m e sur toutes l es 
quest ions analogues , que nous agirons, 
s o u s la responsabil i té qui nous appar
t i ent , comme non se i liera de l e couronne . 

Les démarches que nous ferons n e 
seront pas tenues secrè tes sans n é c e s 
sité pendant une heure , mais aussitôt 
qu'el les seront faites, ejles seront im
médiatement portées à l e connaissance 
du public . 

Je regrette beaucoup qua lord Dud
l e y parle de la paix de l'Europe c o m m e 
d'une importance secondaire , car si j ' é 
tais un m e m b r e indépendant de cette 
Chambre, quels que fussent m e s sent i 
ments à l'égard du gouvernement turc , 
je réfléchirais à deux fois, avant d'user 
d'un langage capable d'irriter et d ' exas 
pérer le peaple russe contre une pol i t i 
que qui est grandement à l 'honneur de 
la Russ ie ,e t que cet te puissance est dis
posée à adopter, capable d'augmenter 
l e s difficultés que rencontre un gouver
nement étranger et ami, et d'ajourner, 
s inon d'empêcher la solut ion d'un pro
b l ème que désirons tous . (Applaudisse
ments ) . Qjand à sir H. Ell iot , lord Derby 
ne croit pas que ce fonctionnaire doive 
être attaqué de cet te façon. Et, ajoute 
lord Derby. je ne connais , aucu : fonc
tion nnairr pi us ass idu, possédant à un 
plus hanl degré l'«sprit des affaires q^ie 
Sir Helliot et je désire certaineoie it que 
c e u x qui sont d'avis que Sir H. F.:isot 
n e possède pas les qual i tés requises pour 
remplir d ignement s e s h a u u s fonctions 
d iplomat iques , aient le courage d'affir
mer l . u r o p i u i o n , de façon à ce rjuYlle 
puisse èlre d i s cu lée par le Pari meut . 
(Applaudissements) . 

Le irarqois de B i t h prenant la paro
le , dit qu'il ne peut pas croire q îe le 
protoco le soit une panacée pour tous 
les maux dont s .utïreut l es suj -t» turcs, 
et qu'il tm. ;ûjhe dans l 'avenir tont 
embarras coacernant la Turquie. Si lors 
du mémorandum de Ber l in , lord D . i b y 
avait bien p . s é l ' importance de la ques 
t ion, et s'il avait voulu assurer la paix 
de 1 E i r o p e , en insistant auprès de la 
Turquie pour ftire conclure la paix, la 
quest ion ne serait plus i discuter m i i u -
tenant- E t c e l a e s t d'autant p lus faohoax 
qu'on ne sait pas ce que chaque jonr 

24 0 ,609 Uv. 
187 ,995 

38 ,260 

24 ,224 h v . 
90 ,995 

162 ,912 

peut amener, e t qu'on ne sait guère 
m i e u x oe que nous désirons n o u s - m ê 
m e s . 

Lord Deuman veut parti r ensui te , 
mais on l 'empêche , attendu que la 
Chambre n'est pas sais ie d'e icune m o 
tion formelle. 

L'arjournement est proposé , U Cham
bre se réservant le droit J'< sprinter son 
• p i a i a n sur Sir Elliot. 

La s é a n c e est l evée . 
L j a d r e s , 22 mars, 7 k. 5C. 

Chambre des lords. — Lord Derby , 
répondant à kord Dudley , dit que le texte 
du protocole et les condit ions dans les 
quel les il sera s igné , s'il doit être s igné , 
sont toujours s o u m i s à l 'examen du 
gouvernement . 

Londres , 22 mars. 
Le bilan hebdomadaire de la Banque 

a'Angleterre donne les résultats su ivants : 
Augmentation. 

Portefeuille 
Compte du Trésor 
l'.éserve des bi l lets 

Diminution. 
Comptes particuliers , 
Circulation 
Encaisse métal l ique 

Proportion de r e n c a i s s e aux engage
ments , 45 3 /4 . . 

Il e s t passé , ce t te s emaine par le 
Bankers Clearing-Honse pour 89 mil
l ions s t . de lettres de change et m a n 
d a t s . 

Pendant l i eernaice corre 'pondante 
de l 'année d miè . - e , il en était paasé 99 
mil l ions s t . 

Il y. e donc u n e dim'nnt ion de 10 œi l -
l ions st . 

Berlin, 22 mars . 
L'anniversaire de la naissance de 

l'Empereur d'Allemagne a é té cé lébrée 
d'une manière plus so lennel le que ja
mais . 

La plupart des princes al lemands 
étaient venus à Berlin avec les m e m 
bres de leurs familles ; les autres prii -
c e s a l lemands, ainsi que les gouverne
m e n t s d'Autriche-Hongrie, de Russ ie , 
d'Angleterre et de France, étaient r e 
présentés par des e n v o y é s spéc iaux . 
Toute la v i l le , y compris l es faubourgs 
les plus é lo ignés , était r ichement p a -
sée c l décorée ; les rues qui avois ineut 
le palais de l'empereur étaient remplies 
depuis le matin d'une foule compacte . 
Un service divin a eu l ieu dans la mati
n é e dans presque toutes les é g l i s e s ; on 
a dit la m e s s e et chanté un Te deum 
dans les ég l i s e s cathol iques ,des discours 
ont été prononcés dans toutes l es é c o 
les ; des repas de fête ont été donnés 
dans tous les hôpi taux , dans tous l es 
orphelinats et dans les autres établ is 
s e m e n t s du m ê m e genre . A 9heuree 1,2, 
le prince impérial et s e famille s e sont 
rendus dans les voi tures de gala au p a 
lais de l'Empereur pour le féliciter.L'Em
pereur a reçu ensui te jusqu'à environ 
deux h e u r e s , las entrée princes de la 
famille royale de Prusse , l e s pr inces 
a l l e m a n d s , l e s ambassadeurs , lee mi
nistres p lén ipotent ia ires , l e s ministres 
p u s s i e n s , les membres du parlement 
a l lemand e t du consei l fédéral et c e u x 
du Conseil munic ipal . A 3 h. ! / 2 e e n 
l ieu la présenta t ion de l 'œuvre d'art of
ferte à l'I'lmpereur par les princes A l l e 
mands . 

Il y aura ensuite un grand dîner chez 
le prince impérial , et u n e soirée sera 
donnée au Palais-Royal . P ins de mille 
p e r s o n n e s y sont invi tés . On fait par
tout des préparatifs pour les i l lumina
t ions . 

V i e n n e , 22 mars , soir. 
Un décret impérial convoque les d i è 

tes de Bukovine , le 11 avril, du Tyrol , 
le 9 avril, et l es diètes des entres pro
v i n c e s , sauf ce l les de Gallicie de D a l -
mal ie , pour le 5 avril. 

Raguse , 22 mars , soir. 
La Russ ie envoie au Monténégro 

des vivres pour un e n . Neuf vapeurs sont 
déjà arrivés à Cattaro. 

Madrid, 22 mars . 
L? temps s'étant amél ioré dans le 

détroit, l e roi a quitté ce matin Conta 
pour venir à Cadix. 

Une rencontre de trains e e n l ien snr 
la l igne du Midi. H y e des morts e t des 
b l e s s é s . 

Berne , 22 mère . 
Le Conseil ta t iona l a accordé à l'una

nimité un crédit de 380 .000 fx., au lieu 
d e 87 5 ,000 fr. demandée per l e Conseil 
fédéral , pour l'Exposition de Péris . 

R o m e , 22 mars . 
Mgr Nerdi v ient de mourir. 
Le Livre Vert sera distribué dans 

douze jours . 
L'exposé financier aura l i eu mardi. 
La réconci l iat ion qni s'est effectuée 

dans la séance d'hier, entre le général 
Ricotti et le général Me z z i c a p o a p r o 
duit un excel lent effet daus les cercles 
parlementaires. 

Aujourd'hui, l e Chambre a cont inué 
la discuss ion du projet relatif eux d é 
penses extraordinaires pour l 'armement. 
MM. Comin et Marseille o a t demandé la 
c ôture de la d iscuss ion géaérale qni n'a 
pas é l é votée . 

M. Corle a adhéré an projet, mais en \ 
ajoutant qu'il ne f aillait pas admettre , ! 
dans leur total ité , toutes c e s d é p e n - e s , ; 
attendu qu'il n'y a pas de guerre i m m i 
n e n t e e t que , par su i te , que lques-unes 
des dépenses proposées ne présentent . 
pas un caractère d'absolue néces s i t é . 

M. Farini a réfuté l es attaques diri- < 
géas contre l 'administration du général ' 
Ricotti , en ajoutant toutefois qu'il vo le - i 
rait le projet. Après ce d iscours , la dis
cuss ion générale a é té c lo se . 

R o m e , 22 mers . 
L 'Osserca tore romano dément le nou

velle d o n n é e par un journal de R o m e , 
d'après l eque l l 'ambassadeur de France 
auprès du Saint-Siège aura t exprimé à 
Mgr S i m e o a i de v ives eppréhens ions eu 
s u j e t d e l'arrocuUon pent i f tsal i dm il 
m e r s . . , . 

On non s écrit de Paris, l e 22 mère 
1877 : 

I.i -iiui.it'ire do protocole, daaliaé à eoas-
I.M r I iiaifurmi'é dès vues da l'AaelHat— et 
il- la "••• ie I T la. qnaitinn d'Orient, subit 
us r • i -1 inattendu. Les bourses étr 
tvailiii - nt lear déception par une 
plu* «u iioins forte. 

I.-* • ••Kolilés anglais arrivep.1 à 96 7/16, 
•a>*ni--< de 1 '8. A notre boarae, le cnaaplaa» 
•tt In H -é • dation sont en désaccord complet, 
le m-ir t. à I t n » e»t très-ékibla, taaéis qae 
le- in* • i uioa* arrivent en grand nombre. 

I.Vuv. nure ae Uit sur le 5 0/e à 107.75 aa 
coin (il ia< ei à 108 à terme. 

Ce* sénés «ont les plus bas de la jonn»ée.en 
107.9S, au comptant et à 108.10 à 

beaucoup 
L 0,30 c. a 

clôture 
terme. 

Le :< •' 0 et le S 0/o itali 
plus m •Itaailéa. Vm prearier perd 0,34 
73.7.1 , i le second 0,20 c. k 73.80. 

Le H On Russe 1870 receléàW t/: 
de 1 fr. Su. 

Lt x valeurs ottomanes «t égroliei 
offertes. 

L i Banqus de France est la seul* 
la i'<»ie qui fini«se en hausse, elle clôture à 
*l.0n aprè« 34,01. Le Bilan affiché aujearaVhei 
est cependant . encore plui mauvais que lea 
pré-é lents. 

L« portefeuille a subi une nouvelle et im-
pornnte réduction de 23 millions. 

I.'"n«aisae a augmenté de 16,580.000 fiancs. 
Ter--«eu d'affaires et oour* à peu aeès sta-

tionH'iires sur lee autres sociétés Se crédit. 
L*s vVenrs industrielles vont faibles. 
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apéritivea et dépurative»; souveraines laafii 
In; consupetion, la bile, les glaires et Isa 
étou.-UstiaieBU, S tr. la botte. A BtMfcafat, 
.tant toutes les t>onn«s_pteartaaxtfs___J0Ma 

Des Boiiawn» QtmxBCMm 
au IDE PRATIQUE 

Les ind striels qui se livrent à l'utile fabri
cation des Eaux de Seltz et de toutes les bais
sons « t a n t » en général, et les persaaaassfal 
ont l'iuieatioa de s'occuper de cette lacrauve 
industrie doiveat se procurer a j l u e a v e c at-
t-nlion. le Guide pobué • * < ; • • • • 
1 a a t t a s s e l l r Ce volume, véritable 
d'inslr icûon pratique, illustré de 80 p 
explicatives, e.-t le compagnon indispeasahle 
.lu fabricant. S'adresser à tous les libtvnrea, 
en ayant soin d'exiger le Guide établie et 
estampillé par «g. Ja»»a»eaj»aaneB-me>sme*-
paelle. ou envoyer 5 fr. à l'auteur, H*, - a u -
bouiy-Poisaonniere, Pans. _ l j r 
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